' N ; gt : i,

TEFRTTOIFES BIY RRAFDA-TRINDT, Tigali,le 250etobre TL7,w
RESTOENOT DU RUANDA.

ve 2753/Mgri 5.T.A TRGERT . -

P \QW_’ 4 R T,
| CP\\ " |

Situntion vivriire.-
ﬁ'\s

Mons!mze 1%Admind strateur Territaorial,

Veullles trouver ei-dessous,pour exéeution stricte,
un extrait 4%une déplehe gue vient de me faire pervenir Sonsieur le
Gouverneur du Rusndedimumdi % gui $’swvais sipald 1?insuffisance sctuelle
de pluies gt 1a séghersspe gui sévit dans 1°Cet du Fusnda.
"Preserire velller réeclte pleine meturité Svenmtusllement extension
"patates douces dans marais, terreins irrimés ot stocker gremiers
%gollectifls semences cuantitfs demdles step *

*
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Tous les Chefs de Territoire setusllement en fonetien
ont commu des épogues biem plus 31ffeiles emcore, des eemditions elimn~
tigues plus dé%avorsbles - |
Je vous pris de vouloir Men,1d o les plufer somtimuent * wencuer
toute 12 population dans les marsis et 1ui faire swblaver de patates
douces surtout les adords {mmédists de ses merais,

En oo qui concerns 1'Rst du pays, {1 est hors ds doute A4f\ que des

41Ffioultés de revitaillement sont } craindre en Jonvier ot fvrier,

Dl meintensnt,dans ces régions ven‘lles interdire toutes vertes

importantes de produits viwrisrs, Plusiewrs perwd vouz nont 4412 avertd

1%avoilr fait de leur propre initiative,

Transmettes-nol comme par le peasf les demandag d7chtention de licence

4’achate de vivres meis avertisses les intéressis oue fuscu’® nomvel

grdre mcune suite faversble ne sera riservie ) leur recuite,

Par déeision m04/A.7.du 25 = 10 - 47, {'interdls Soute sortis Ay Busnds
l fes produits vivriers indigines - Cople vous est trenswise par wise |

courrier,
e

Je vous serais oblipgé de voulodr blen me fairs tenir
le Ter ot le T5 de cheque mois yne yote frbe suceingte awi we tiendre

au conrant de 1°&volutien de 1s gitustion sotuelle,

lionsieur 1%Administreteur Territorisl Le Résident du Ruanda ngi. \‘MA
i !
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